
 
Ordre du jour 

de la séance d’ajournement du conseil de la Municipalité de Caplan, qui se tiendra le 
17 février 2025 à 19 heures à la salle Multifonctionnelle 

 
 
Réouverture de la séance ajournée le 3 février. 
 
 

22.1 Fêtes de commémoration du 150ième de Caplan – autorisations de signature; 
22.2 Ski bus Pins rouge- autorisation d’entente avec le REGIM; 
22.3 Dépôt du rapport annuel 2024 sur l’application du règlement sur la gestion contractuelle; 
22.4 Souper spaghetti des Fête de commémoration du 150ième de Caplan – demande de permis 

d’alcool; 
22.5 Autre(s) sujet(s); 
22.6 Période de questions; 
22.7 Levée de la séance. 

 


